
Langlois avocats, S.E.N.C.R.L 

C A N A D A  
 
PROVINCE DE QUÉBEC (Chambre des actions collectives)  
DISTRICT DE MONTRÉAL C O U R  S U P É R I E U R E  
   
No : 500-06-000709-143 

« Les personnes ayant acheté des 
défenderesses Ameublements Tanguay inc., 
Meubles Léon ltée, Brault & Martineau inc., 
Corbeil Électrique inc. Glentel lnc., une garantie 
prolongée, après le 30 juin 2010, à la suite de la 
représentation à l'effet que si elles n'achetaient 
pas cette garantie supplémentaire et qu'un bris 
survenait après l'expiration de la garantie d'un 
an du manufacturier, elles devraient assumer le 
coût des réparations ou du remplacement » 

 Le Groupe 
et 

FRANÇOIS ROUTHIER 

 Représentant 
 (collectivement « Les Demandeurs ») 

c. 

AMEUBLEMENTS TANGUAY INC. 

et 

MEUBLES LÉON LTÉE 

et 

GROUPE BMTC INC. 

et 

GLENTEL INC. 

 Défenderesses 

 

 
AVIS DE SUBSTITUTION D’AVOCATS 

(Article 194 du Code de procédure civile) 

 

DESTINATAIRES : Me David Bourgoin 
BGA INC.  
67, rue Sainte-Ursule 
Québec (Québec)  G1R 4E7 

Me Benoît Gamache 
CABINET BG AVOCAT INC. 
4725, boul. Métropolitain Est 
Bureau 207 
Saint-Léonard (Québec)  H1R 0C1 
 

 Avocats des Demandeurs Avocats des Demandeurs 
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Langlois avocats, S.E.N.C.R.L 

 

 
 Me Guy Lemay 

Me Myriam Brixi 
LAVERY, DE BILLY S.E.N.C.R.L. 
1, Place Ville-Marie, bureau 4000 
Montréal (Québec)  H3B 4M4 
 

 Anciens avocats de la Défenderesse Glentel inc. 
 
 Me Marie-France Tozzi 

JEANSONNE AVOCATS, INC. 
1401, avenue McGill College 
Montréal (Québec)  H3A 1Z4 
 

 Avocats de la Défenderesse Meubles Léon Ltée 
 
 Me Jean-Philippe Groleau 

Me Gabriel Lavery Lepage 
DAVIES WARD PHILLIPS & VINEBERG S.E.N.C.R.L., S.R.L. 
1501, avenue McGill College 
26e étage 
Montréal (Québec)  H3A 3N9 
 

 Avocats des Défenderesses Groupe BMTC inc. 
et Ameublements Tanguay inc. 

 

PRENEZ AVIS que le cabinet Langlois Avocats S.E.N.C.R.L. est substitué à Lavery, de Billy 
S.E.N.C.R.L., à titre d’avocats de la Défenderesse Glentel inc. 

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE. 

 

 Montréal, le 16 septembre 2019 
 

 
LANGLOIS AVOCATS, S.E.N.C.R.L. 

Nouveaux Avocats de la défenderesse GLENTEL INC. 

1250 boul. René-Lévesque Ouest, 20
e
 étage, 

Montréal (Québec) H3B 4W8 
Tél. : 514 842-9512 
Fax : 514 845-6573 

Me Vincent de l’Étoile 
Ligne directe : 514 282-7808 
Courriel : vincent.deletoile@langlois.ca 

Notifications : notificationmtl@langlois.ca 

Dossier : 341681-0001 
 
8797881_1 



N˚ : 500-06-000709-143 

Cour SUPÉRIEURE (Chambre des actions collectives) 

District de MONTRÉAL 

« Les personnes ayant acheté des défenderesses 
Ameublements Tanguay inc., Meubles Léon ltée, 
Brault & Martineau inc., Corbeil Électrique inc. 
Glentel lnc., une garantie prolongée, après le 30 juin 
2010, à la suite de la représentation à l'effet que si 
elles n'achetaient pas cette garantie supplémentaire 
et qu'un bris survenait après l'expiration de la 
garantie d'un an du manufacturier, elles devraient 
assumer le coût des réparations ou du 
remplacement » 

 Le Groupe 
et 
FRANÇOIS ROUTHIER 

 Représentant 
 (Collectivement « Les Demandeurs ») 
 
c. 
 
AMEUBLEMENTS TANGUAY INC. et al. 

 Défenderesses 

AVIS DE SUBSTITUTION D’AVOCATS 
(Article 194 du Code de procédure civile) 

ORIGINAL 

 
Langlois avocats, S.E.N.C.R.L. 

1250, boul. René-Lévesque Ouest, 20
e
 étage 

Montréal (Québec) H3B 4W8 

Téléphone : 514 842-9512 / Télécopieur : 514 845-6573 
Me Vincent de l’Étoile 
courriel : vincent.deletoile@langlois.ca 
Adresse de notification : notificationmtl@langlois.ca 

N/D : 341681-0001 BL 0250 
 


